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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 18 septembre 2009 fixant les modalités de fonctionnement de l’instance nationale
mentionnée à l’article 8 du décret no 2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la prime d’excellence
scientifique attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche

NOR : ESRH0921321A

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 952-6 ;
Vu le décret no 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux corps

de fonctionnaires des établissements scientifiques et technologiques ;
Vu le décret no 84-135 du 24 février 1984 modifié portant statut des personnels enseignants et hospitaliers

des centres hospitaliers et universitaires ;
Vu le décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des
maîtres de conférences ;

Vu le décret no 87-31 du 20 janvier 1987 modifié relatif au Conseil national des universités pour les
disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques ;

Vu le décret no 90-92 du 24 janvier 1990 modifié portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des
centres de soins, d’enseignement et de recherche dentaires des centres hospitaliers et universitaires ;

Vu le décret no 92-70 du 16 janvier 1992 modifié relatif au Conseil national des universités ;
Vu le décret no 2008-744 du 28 juillet 2008 modifié portant dispositions relatives aux personnels enseignants

des universités, titulaires et non titulaires de médecine générale ;
Vu le décret no 2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la prime d’excellence scientifique attribuée à certains

personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche,

Arrête :

Art. 1er. − En application de l’article 8 du décret du 8 juillet 2009 susvisé, le présent arrêté fixe les
modalités de fonctionnement de l’instance nationale compétente en matière d’évaluation des candidatures à la
prime d’excellence scientifique.

Art. 2. − L’instance nationale est composée de membres appartenant aux corps des professeurs des
universités et des maîtres de conférences titulaires et stagiaires régis par le décret du 6 juin 1984 susvisé ainsi
qu’aux personnels qui leur sont assimilés en application de l’arrêté prévu à l’article 6 du décret du
16 janvier 1992 susvisé, des directeurs de recherche et des chargés de recherche régis par le décret du
30 décembre 1983 susvisé, des professeurs des universités-praticiens hospitaliers et des maîtres de conférences
des universités-praticiens hospitaliers titulaires et stagiaires régis par les décrets du 24 février 1984 et du
24 janvier 1990 susvisés, des professeurs des universités de médecine générale et des maîtres de conférences
des universités de médecine générale titulaires et stagiaires régis par le décret du 28 juillet 2008 susvisé. Ces
membres sont désignés chaque année par le ministre chargé de l’enseignement supérieur.

L’instance nationale siège en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et aux autres personnels
mentionnés à l’alinéa précédent d’un rang au moins égal à celui détenu par le candidat à l’attribution de la
prime d’excellence scientifique.

L’instance nationale est présidée par le directeur chargé de l’enseignement supérieur au ministère chargé de
l’enseignement supérieur ou son représentant.

Art. 3. − Les membres de l’instance nationale sont répartis en comités d’expertise institués par le président
de l’instance nationale. Ces comités correspondent chacun à une section ou à un groupe de sections du Conseil
national des universités.

Chaque comité d’expertise est présidé par un président, désigné par le président de l’instance nationale.

Art. 4. − L’instance nationale et les comités d’expertise se réunissent sur convocation du président de
l’instance nationale.
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Les comités d’expertise formulent un avis sur chacune des candidatures, ayant préalablement fait l’objet au
moins d’une double expertise.

Les comités d’expertise formulent leurs avis à la majorité des membres présents ou représentés. Ces avis
sont transmis au président de l’instance nationale.

Art. 5. − Le président de l’instance arrête les propositions d’attribution de la prime d’excellence scientifique
qui sont communiquées aux établissements concernés pour décision.

Art. 6. − Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 septembre 2009.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général des ressources humaines,

T. LE GOFF


